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COUVIN

L'antenne pédagogique couvinoise
bloquée au niveau de l'ARES

mais, résidera donc dans une
initiative prise par le gouverne-
ment ou le Parlement de la Fé-
dération, en faisant fi de l'avis
de l'ARES.
Mais l'espérance est mince,

puisque jamais cela n'est arrivé.
«Et pourquoi pas une première
dans ce cas précis ?, persévère le

Couvin député Jean-Marc Delizée, fer
de lance du dossier. Jean-Claude
Marcourt a déjà marqué son inté-
rêt et il connaît les réalités couvi-
noises. Il a le sens des responsabili-
tés. Je ne perds donc pas espoir ».
Jean-Marc Delize l'invitera à

examiner le cas couvin ois
« avec la plus grande attention et
à prendre une décision en toute
connaissance de cause, avec le sens
des responsabilités et de l'intérêt
général ». Mais, répétons-le, ja-
mais le gouvernement n'a pris
une décision allant à contre-
courant de l'avis de l'ARES.
Est-ce à dire que le dossier de

réouverture d'une haute école
couvinoise est définitivement
enterré? Il demeure un espoir:
celui de reconstituer un dossier
et de le déposer l'an prochain.
Mais cela imposera aux pédago-
gues de revoir complètement
leur copie, puisque l'ARES a re-
levé, parmi les points justifiant
son avis négatif, que se limiter à
une unique première année
d'études n'était pas souhaitable
(lire par ailleurs).
La chambre des hautes écoles,

L'ARESa décidé de ne
pas soumettre au
gouvernement le
dossier d'ouverture
d'une antenne
pédagogique à

• Patrick lEMAIRE

On n'ouvrira probablement
pas de première année
d'études supérieures pé-

dagogiques à Couvin en sep-
tembre 2017.

On s'y attendait: l'ARES (l'Aca-
démie de recherche et d'ensei-
gnement supérieur), organe
consultatif devant remettre un
avis sur l'ouverture d'une sec-
tion pédagogique décentralisée
de hautes écoles à Couvin, re-
fuse de soumettre le dossier au
gouvernement de la Fédération
Wallonie-Bruxelles.
Le conseil d'administration de

cette institution a suivi ce
mardi l'avis négatif émis la se-
maine dernière par sa chambre
des hautes écoles.
:rARESne déposera pas la can-

didature couvinoise au gouver-
nement, lui-même chargé de
faire suivre le plat vers son par-
lement. Le seul espoir pour
concrétiser le dossier, désor-

la semaine dernière, avait en
outre balayé l'argument d'un

éloignement géographique de
Couvin, en rappelant que Lo-
verval et Charleroi sont à 30
minutes de là.
« Cela témoigne d'une incompré-

hension quant aux objectifs des
promoteurs du dossier », estime
Jean-Marc Delizée.
Une task-force s'était consti-

tuée ces dernières années, dans
la région couvinoise, pour ten-
ter d'obtenir une première an-
née d'études pédagogiques
dans Couvin, devant inciter les
jeunes de la région à prolonger
leur cursus après la rhéto.
Le projet, porté par les hautes

écoles Albert Jacquard et He-
nallux, devait en outre assurer
une formation adaptée à la
zone rurale, avec un apprentis-
sage en classes verticales par
exemple.
Il semble que Bruxelles n'ait

vraiment pas été convaincue
par les réalités brandies à Cou-
VIn.
Soulignons aussi un contexte

à contre-courant des tendances
actuelles aux concentrations de
l'offre d'études supérieures.
C'était la première fois, en effet,
qu'un dossier d'ouverture
d'une antenne d'école supé-
rieure en zone rurale était dé-
posé à l'ARES. Couvin a sans
doute fait figure d'OVNI dans le
paysage des ministères bruxel-
lois ...•
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Pourquoi les études d'instit sont refusées
rARES a motivé sa maires, ce n'est pas envisa- associé des hautes écoles na-

geable. Ce n'est pas prévu muroises à ce projet et non
décision, après avoir par les décrets et les forma- des écoles carolos. Or, Cou-
, , . tions doivent être spécifi- vin est lié au « bassin de vie»
epluche le dossier ques à ces deux cursus. Il de Charleroi. Le fait que ce
déposé par deux hautes aurai.t fallu pré.se~ter deux soit des hautes écoles de Na-

candIdatures dIstmctes ou mur qui ont déposé le dossier
écoles namuroises. Voici une seule, pour le primaire a probablement choqué

ou le maternel. Charleroi dont les représen-
les motivations du refus. - Une enquête avait été réa- tants à l'ARES ont bloqué le

lisée auprès des élèves de projet. On le sent dans l'argu-
• Patrick LEMAIRE s'et 6' années secondaires mentation liée à l'éloigne-

pour confirmer l'attrait pour 'h'

P t
, 't' la filière. L'ARES conteste ment geograp Ique.

or e par un camI e cou- , . «Nous avions proposé aux
vinais, le dossier a été ce~te methodologIe. po~r/er- écoles carolos de nous rejoindre
officiellement présenté t~ms de ses,membres, 1 aut mais elles ont refusé, explique

repondre a une demande 1" f d
par deux hautes écoles na- du secteur mais celui-ci n'a Jean-Marc De Izee, er e

, Alb J d lance du projet. Elles sont Ii-
murOlses, ert acquar et pas été interrogé. bres de ne pas y adhérer mais
Henallux. Elles se propo- - L'argument de l'isole-

, bl d' , qu'elles n'empêchent pas cellessalent, en.s,em e, _ ouvnr ment géographique de la- d b qui veulent le concrétiser de leune .premlere annee, e ~- région couvinoise n'a pas
h l d - faire, Si Couvin était réellementceler, ans une sectIon pe- , , , . , , .

dagogique commune aux et~ retenu par tARES. Cer- c~nsldere comm.e le basszn de
candidats instituteurs mater- tams membres ont en effet vIe de CharlerOI, elles y porte-
nels et primaires. rappelé 9.u'une o~fre ~'études r~ient un peu plus d'atten-
Plusieurs errements ont pedagogIques eXIste a Lover- tlOn... »

d'après elle été commis dans val, à 40 .ldlo,mèt~es., , Jean-Mar~ Delizée d~t accep-
l'instruction de ce dossier - Le faIt d aVOIr melange ter de preter attentIOn aux
Du moins l'ARES en relèv~ les candidats aux mater- arguments justifiant le refus,
certains e~ motivant son re- nels et aux primaires dans à tête reposée. «Mais je ne
fus' le projet est doublement pré- crois pas tellement en leur
_ ia demande ne portait judiciable : l'ARES argu- bonne foi, Au départ, on nous

mente qu'il n'y a pas de pénu- disait qu'il fallait démontrer
que sur une première an- rie d'instituteurs maternels l'intérêt des étudiants, ce à quoi
née d'études. À Bruxelles, d l dl' d l, ' . et one que 'argument e a nous avons repon u avec 'en-
on n a pas ~ompn~ pOurqUOI réponse à une pénurie ne quête. Maintenant, on brandit
ne pas of~nr ~a SUIte du .cu.r- tient pas dans le dossier cou- d'autres arguments. Je pense
sus au~ etudlants, «quz rzs- vinais. Même si la pénurie surtout que Charleroi 1}e veut
q~ent de; lors de se ret:ouver en est bien réelle dans le pri- pas soutenir le projet. A nous,
~ifficulte. pour poursuIVre leurs maire... maintenant, de convaincre du
etudes aIlleurs ». • La grande erreur, probable- bienjondé du dossier et de son

=- Former ensemble les m~- ment commise dès le départ intérêt pour redynamiser la ré-
tItuteurs maternels et pn- dans ce dossier, c'est d'avoir gion.».
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